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· Sommaire du dossier
· Je m'abonne
La particularité du statut Scic est de permettre l'association de divers acteurs autour d'un même projet de production économique et de production d'intérêt collectif.
Cette forme de société coopérative peut être particulièrement intéressante pour des projets répondant à des besoins collectifs d'un territoire donné ou d'une filière d'activité donnée. Elle favorise en effet la meilleure mobilisation possible des ressources économiques et des compétences sociales présentes sur tel territoire ou dans telle filière. Le statut Scic répond à une volonté de concilier et de mettre à égalité d'importance les deux volets du développement que sont l'économique et le social.
Sur les 117 Scic agréées depuis 2002, 103 sont en activité au 30 juin 2007. Issue de la loi du 17 juillet 2001 et du décret du 21 février 2002, la Scic connaît un démarrage assez lent en France qui peut s'expliquer par certaines lourdeurs administratives ou financières imposées aux créateurs de Scic (agrément préalable, aucune particularité fiscale compensant des charges supérieures aux autres entreprises, de par la gestion du multi sociétariat). Le sociétariat multiple et la nature "altruiste" des Scic sont vraisemblablement une autre explication de la lente progression du nombre de Sic en France. On pourrait espérer que de nouvelles dispositions règlementaires viennent simplifier les démarches et alléger certains coûts.
Les principales caractéristiques d'une Scic
Le multisociétariat
Parmi les différents acteurs du projet, on doit retrouver trois types d'associés : les salariés de la Scic, les bénéficiaires de l'activité de la coopérative (clients, fournisseurs, usagers, etc.) et au moins une troisième catégorie qui peut comporter, au choix, des bénévoles autant que des collectivités publiques, des riverains ou amis autant que des financeurs…
Le partenariat avec les collectivités locales
Une ou plusieurs collectivités publiques peuvent entrer au capital de la Scic par accord contractuel (l'ensemble des collectivités territoriales ne peut détenir plus de 20 % du capital). Cette participation peut être un soutien, symbolique mais volontairement affiché, à une initiative privée présentant un intérêt collectif, ou bien s'avérer particulièrement pertinente quand il y a adéquation entre l'activité de l'entreprise et les compétences de la collectivité (voir exemple). Début 2007, un tiers des Scic existantes ont une ou plusieurs collectivités publiques dans leur capital. L'entrée au capital peut également être un problème lorsque la Scic est susceptible de répondre à un marché publique de la collectivité associée. Dans ce cas de figure, mieux vaut que la collectivité soutienne la Scic via une simple subvention, apr exemple.
Les principes coopératifs
Qu'elle soit sous forme de SA (société anonyme) ou de SARL (société anonyme à responsabilité limitée), la Scic doit respecter les principes coopératifs. Les décisions de gestion sont contrôlées par l'assemblée des associés. Tous les cinq ans, la Scic doit procéder à l'audit spécifique qu'est la révision coopérative. L'entreprise doit affecter au minimum 57,50 % de ses résultats à des réserves comptables disponibles pour les besoins de la coopérative : ce mécanisme accroît l'autonomie financière et la richesse collective de la Scic. La loi interdit fermement l'utilisation des réserves pour réévaluer les parts de capital et en cas de liquidation, le boni de liquidation sera attribué à une autre coopérative ou à une structure à but non lucratif et d'intérêt général. La variabilité du capital facilite l'entrée et la sortie des associés, par remboursement du capital par la coopérative elle-même et sans obligation de cessions. En conséquence, comme la Scop et les autres formes de coopératives, la Scic ne peut faire l'objet d'aucune opération spéculative.
Le pouvoir
Les votes en assemblée générale respectent le principe "une personne = une voix". Disposition optionnelle propre à la Scic : il est possible de pondérer ce vote par la mise en place, dans les statuts, de collèges : dans ce cas, les statuts doivent prévoir au minimum 3 collèges, sans qu'aucun ne puisse détenir plus de 50 % des droits de vote, ni moins de 10 %. Une règle qui oblige à une réflexion collective sur le partage du pouvoir et à l'acceptation par l'ensemble des associés, des modalités de pondération de voix propres à chaque Scic.
L'agrément préfectoral
Il est attribué pour cinq ans par le préfet du département du siège social de la Scic. L'absence de réponse dans les deux mois vaut accord. Les éléments du dossier de demande d'agrément sont stipulés dans le décret de février 2002 : les statuts, l'acte désignant les représentants légaux, une attestation du greffe du tribunal de commerce constatant le dépôt de dossier complet pour l'immatriculation au RCS, la composition du capital, et une note d'information détaillant les objectifs de la Scic et les moyens engagés pour les atteindre.
En cas de refus d'agrément, la Scic en formation dispose de deux mois pour un recours gracieux auprès du service instructeur, ou un recours hiérarchique auprès de la DIIESES(Délégation Interministérielle à l'Innovation, à l'Expérimentation Sociale et à l'Economie Sociale) ou du ministère du Travail, des relations sociales et de la solidarité.
Contact : 01 40 56 62 02
Des réseaux spécialisés
Scop Entreprises
Scop Entreprises
Le site http://www.scic.coop/ met en ligne des informations pratiques, réglementaires et documentaires sur les Scic, un annuaire des Scic en activité, ainsi qu'une liste de contacts régionaux (notamment ceux des UR Scop) et d'autres réseaux participant au développement des Scic.
L'Agence de valorisation des initiatives socio-économiques a publié plusieurs guides, cahiers et vidéos consacrés à la Scic. Son site http://www.avise.org/ liste ses différentes publications et met à disposition des fiches présentant l'expérience de quelques Scic.
 Contact : 0 820 02 98 68
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